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Projet associatif : Développer mon club
Comment structurer et faire évoluer son association pour répondre
aux enjeux actuels et assurer sa pérennité.

Prévention : Harcèlement, violences et discriminations
Témoignage & aspects juridiques
Identifier, prévenir et agir face aux situations de maltraitance, pour
garantir un environnement sain et inclusif.

Aspects juridiques : Droits et devoirs du dirigeant
Connaître ses responsabilités légales et adopter les bonnes pratiques
pour sécuriser la gestion de son club.

Financements : Optimiser les subventions
Maximiser les ressources financières en maîtrisant les dispositifs
d’aides et les stratégies de demandes de subventions.

BONUS EXCLUSIFS

PROGRAMME

Samedi 10 mai 2025

Les participants ayant suivi l’intégralité du séminaire
bénéficieront d’un accès privilégié aux finales du Giant Open
2025, dès 18h00

Collations et repas pris en charge par la Ligue Île-de-France
de Natation

Centre Aquatique Olympique  Métropole Grand Paris
345 Av du Président Wilson – 93200 SAINT-DENIS

(8h30 - 17h30)

La Ligue Île-de-France de Natation vous invite au 

130 places maximum
Réservez vite 
*Voir modalités 

Vendredi 18 avril 2025
Clôture des inscriptions 

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=yJcy9EyFNUuglfGEkSeBGPKa2jKR8f5CjbfsyvZ-YQlUN1QxTzdFNlRXUEFIOEM5REQ3QVc0NzY4Mi4u&route=shorturl


Projet associatif : Développer mon club
Carine Bloch est une spécialiste du développement sportif, riche de 25 ans d’engagement dans les
domaines du sport, du social et du médico-social, au sein d’associations de niveau local à international.
Elle est aujourd’hui consultante-formatrice, anime l’émission Vivons Sport sur Cause Commune, et
occupe depuis 2024 la fonction de vice-présidente de la FFTT. En 2023, elle a été promue au grade de
Chevalier de l’Ordre National du Mérite par la Ministre du Sport et des Jeux Olympiques et
Paralympiques en 2023.

Prévention : Harcèlement, violences et discriminations
Catherine Moyon de Baecque incarne les valeurs de l’éthique, de l’éducation et de l’olympisme, et est
reconnue comme « La Marianne du sport » pour son engagement en France et à l’international. Elle est
l’ambassadrice et experte du programme « Sport To Talk » du Conseil de l’Europe et de l’Union
Européenne pour la protection des enfants dans le sport. Elle préside la commission de lutte contre les
violences sexuelles et les discriminations du CNOSF. Elle est membre de la commission fédérale de
l’engagement de la FFF. Première athlète de haut-niveau – équipe de France d’Athlétisme – à dénoncer
publiquement les violences sexuelles dans le sport, son combat pionnier a marqué l’histoire, a fait
jurisprudence et a ouvert la voie. Catherine est écrivaine et conférencière, nommée Chevalier de la
Légion d’Honneur par le Président de la République Française en janvier 2023.

Aspects juridiques : Droits et devoirs du dirigeant
Frédérique Nordmann est un acteur clé dans la prévention du dopage et des addictions. Ancien expert
auprès du ministère des Sports et du CNOSF, il a œuvré pour sensibiliser et former les acteurs du sport à
ces enjeux. Il est également membre de la commission harcèlement et violences du CROSIF, où il lutte
pour un environnement sportif plus respectueux. Par ailleurs, il continue de s'investir au sein de la Ligue
Île-de-France de Natation au sein de la commission Lutte contre les discriminations, Incivilités et les
violences dans le Sport. Passionné et investi, il œuvre depuis de nombreuses années pour le
développement du sport et la promotion de ses valeurs d’éthique et de respect.

Maitre Grégory Arslanian : Après des études de droit centrées sur le droit des obligations et des
affaires, concrétisées par l’obtention d’un Master, il obtient le titre d’avocat en 2010. Avocat au Barreau
de Paris depuis près de 15 ans, il conseille les dirigeants d’entités commerciales ou associatives dans
leurs activités internes comme externes. Sensibilisé aux violences physiques, psychiques, sexuelles et
morales, il intervient pour la défense des victimes devant les institutions et les juridictions, notamment
dans les milieux sportifs.

Financements : Optimiser les subventions
Nicolas Guy : Après avoir été entraîneur et directeur technique de clubs de natation dans les Yvelines, il
a été responsable du développement et de la communication à la Ligue Île-de-France de Natation de
2021 à 2024. Formateur et responsable pédagogique à l’ERFAN depuis 10 ans et il a également été Expert
FFN de l’Aisance Aquatique et de l’Académie De la Natation. Lors de ses missions au sein de la Ligue,
Nicolas a mis en place un guide d’accompagnement à destination des dirigeants de club et de comité au
sujet des subventions.


